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• La disponibilité des vestiaires n’est pas garantie (COVID-19) il est 
donc suggéré de porter ses vêtements d’éducation physique 
(respectant le code vestimentaire de l’école) toute la journée. 

 

• Le port du couvre visage n’est pas obligatoire dans les lieux 
d’enseignement (ex : gymnase). 

 

• Le port du couvre visage est obligatoire lors des déplacements 
dans l’école (ex: déplacement vers le gymnase ou l’extérieur). 

 

• L’élève est responsable de la gestion de son couvre visage 
pendant la période (ex: l’accrocher après sa bouteille d’eau). 

 

• Les buvettes ne sont pas disponibles, un élève qui veut boire 
devra arriver avec sa propre bouteille d’eau remplie au début de 
la période. 

 

• Les élèves doivent respecter en tout une distance de 2 mètres 
avec son enseignant(e). 


